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COMMUNE DE LAMBERVILLE 

33 / RÉUNION DU MERCREDI 6 MARS 2019 
  

L’an deux mille dix-neuf, le six mars deux mil dix-neuf à vingt heures trente, les membres du Conseil 

Municipal de la commune de LAMBERVILLE, légalement convoqués se sont réunis dans la salle de la Mairie 

sur la convocation qui leur a été adressée par M. Le Maire, conformément aux articles L. 2121.10 et L.2122.5 

du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Date de la convocation : 1er  mars 2019 

 

Etaient présents : 10. F. de BRUNVILLE, B. FOUSSE, Y. FRANCOISE, P. POTEY, M. HELAINE, C. 

MARIE, R. LEFEBVRE, S. DUVIVIER, L-M GRELLIER, J. RIVIERE. 

 

Secrétaire de séance : Louis-Marie GRELLIER 

 

Absents excusés : 1. Aurélien FOUSSE 

 

Date d’affichage : 22 mars 2019 

------------------------------------------- 

 

 

I) APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DECEMBRE 2018 

 

 Le conseil municipal approuve à l’unanimité  le compte rendu du 19 décembre 2018. 

 

II) ENTRETIEN DES ESPACES VERTS : ETUDE DE LA PROPOSITION DU CONTRAT 

MANCHE MULTI SERVICES 

 

M. Le Maire expose le devis de Manche Multi services soit : 

 

- Tonte :  1388,22 € HT 

- Désherbage :  840,51 € HT 

 

Total HT : 2228, 73 € HT 

Total TTC :  2674,48 € TTC 

  

 M. Le Maire informe qu’il y a 76 € d’augmentation par rapport à l’année précédente (soit 2,9 %). 

 Le conseil municipal constate que le travail est bien fait. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide d’approuver le contrat 

Manche Multi Services et d’autoriser M. Le Maire à signer ce contrat. 
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III) DEMANDE DE SUBVENTION POUR L’ANNEE 2019 : VOTE DES SUBVENTIONS 

 

ASSOCIATIONS MONTANT DE LA SUBVENTION 

Le Comice agricole 60 € 

Le Comité des Fêtes 200 € 

Les Ptis Loups 300 € 

Les Amis de la Gaité 300 € 

Les Anciens Combattants 100 € 

La Société de Chasse 40 € 

ATLACTE 20 € 

APF de la Manche 20 € 

Secteur Action Gérontologique 10 € 

MFR Balleroy 50 € 

Banque Alimentaire 20 € 

Secours Catholique 20 € 

Association Française des Sclérosés En Plaques 20 € 

Maison Familiale Rurale – centre de formation de 

Maltot 

50 € 

Les Restos du Coeur 20 € 

La Ligue contre le cancer 20 € 

Cœur et Cancer 20 € 

Association des Aveugles et Malvoyants de la 

Manche 

20 € 

Association Normande d’Entraide aux Handicapés 

Physiques 

20 € 

AFM TELETHON 20 € 

TOTAL 1330 € 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibérer, à l’unanimité décide d’approuver les montants 

des subventions 2019. 

 

 

IV) INDEMNITEES DES ELUS : REVALORISATION DE L’INDICE BRUT DE LA 

FONCTION PUBLIQUE 

 

M. Le Maire fait part du mail reçu de la trésorerie de Torigny-les-Villes en date du 20 février 2019 

concernant la revalorisation de l’indice brut terminal de la fonction publique qui a été porté de 

1022 à 1027. M. VIALLET, Agent Administratif des Finances Publiques, nous demande une 

délibération à ce sujet. M. Le Maire informe que nous avons déjà délibéré sur l’indice brut lors 

d’une réunion antérieur. 

 

Le Conseil Municipal retient qu’il n’y a pas besoin de délibérer à nouveaux. 
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V) DEBAT D’ORIENTATION SUR LE CHOIX DES INVESTISSEMENTS 2019 

 

M. Le Maire expose les travaux potentiels à réaliser en 2019 qui seront approfondies en 

commission :  

 

Voirie :    -       Réfection du chemin « Les Vaux » 

 

Logement :    -       Pose d’une douche dans le logement situé 1 La Mairie 

-   Création d’une nouvelle pièce dans le logement situé 4 Le Breuil. 

 

Eglise :           -     Restauration du Maître Autel et de 2 tableaux dans l’Eglise intitulés : 

                             « La Sainte Famille » et « Le Roi présentant les instruments de la Passion à la 

                              Vierge à l’Enfant »  

 

Cimetière :      -     Création d’un jardin du souvenir. 

 

 

Le conseil municipal, charge Monsieur le Maire de consulter les entreprises afin d’obtenir des 

devis. 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

- Mme Sindy DUVIVIER signale qu’il y a du caillou à remettre à l’abri de bus de la Croix Joly, au 

calvaire de l’Eglise et à la maison en location située « 6 Le Breuil ». 

- M. Le Maire signale qu’il y a des trous à boucher route de la Morinière. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h45 

 

         Le Maire,        Le secrétaire de séance,   

          F. de BRUNVILLE                 Louis-Marie GRELLIER, 

 

 

 

Les Conseillers, 

 

B. FOUSSE,     Y. FRANCOISE    P. POTEY, 

 

 

 

 

M. HELAINE,    C. MARIE,     R. LEFEBVRE,  

      

 

 

 

S. CHAUVET,   J. RIVIERE,     A. FOUSSE. 

           Absent excusé 


